[bookmark: _Toc528596339] (
Commune  d’AUSSAC-VADALLE
Mairie
61, rue de la République 
16560 AUSSAC-VADALLE
)

ACTE D’ENGAGEMENT

[bookmark: _Toc528596340]Article 1 – Objet de l’acte d’engagement
· Objet du marché : Mission de maitrise d’œuvre pour la Bibliothèque d’Aussac
· L’acte d'engagement comprend : 
· Tranche ferme : Mission diagnostique. 
La part de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux est fixée par le maître d’ouvrage,
 à 30 000 € hors taxe.
[bookmark: _Toc528596341]Article 2 – Engagement du titulaire
[bookmark: _Toc528596342]Article 2.1 - Identification et engagement du titulaire 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché décrites à l’article 2 du CCAP du marché,
et conformément à leurs clauses,
 Le signataire s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]
à exécuter les prestations demandées aux prix et délais d’exécution indiqués aux articles 2.2 et 2.6 de l’acte d’engagement. 
[bookmark: _Toc528596343]Article 2.2 – Forfait de rémunération 
Le mois zéro (m0) servant de la base à la révision des prix correspond à la date de remise de l'offre, ou de l’offre finale en cas de négociations ou dialogue compétitif, par le maître d'œuvre. 
Tranche ferme :
  Missions Diagnostic 
La rémunération de la  mission diagnostic est fixée de la manière suivante : 
 : ……………………………… € HT soit ……………………………… € TTC, le taux de TVA en vigueur au jour de la signature du marché étant de de … %
Le forfait de rémunération est rendu définitif dans les conditions définies à l’article 8.1.2 du CCAP.



[bookmark: _Toc528596344]Article 2.3 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
Sans objet
[bookmark: _Toc528596345]Article 2.4 - Compte (s) à créditer 
(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.)
· Nom de l’établissement bancaire : ………………………………
· Numéro de compte : ………………………………
[bookmark: _Toc528596346]Article 2.5 - Avance 
[bookmark: _Toc528596347]Sans objet
Article 2.6 - Durée  du marché et délais d’exécution
· La durée d’exécution du marché démarre à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage ;
jusqu’à la fin de l’année de garantie de parfait achèvement applicable aux marchés de travaux, qui correspond à l’achèvement de la mission de maîtrise d’œuvre. 
La durée globale prévisionnelle d’exécution du marché de maîtrise d’œuvre est estimée à  1  mois .
· Durée prévisionnelle des travaux
La durée prévisionnelle d’exécution des travaux est fera l’objet d’une estimation à l’issue de la tranche ferme. 
· Délais d’exécution
Les délais de remise des documents propres à chaque élément de mission sont fixés comme suit :
	Diagnostic
	
	semaines



Le point de départ des délais de présentation des documents est fixé à l’article 6.5.2 du CCAP.

[bookmark: _Toc528596348]Article 3 – Signature du marchÉ 
[bookmark: _Toc528596349]Article 3.1 – Signature du marché par le titulaire individuel : 
	Nom, prénom et qualité du signataire (*)
	Lieu et date de signature
	Signature

	
	
	




(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.
[bookmark: _Toc528596350]Article 3.2 – Signature du marché en cas de groupement 
[bookmark: _Toc528596351]Sans objet

Article 4 – identification et signature de l’acheteur	
· Désignation de l’acheteur : 

Commune  d’AUSSAC-VADALLE
Mairie
61, rue de la République
16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 Fax : 09.72.31.00.94   

· Nom, prénom, qualité du signataire du marché : Gérard Liot, Maire

· Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-60 du Code de la commande publique (nantissements ou cessions de créances) : Trésorerie de Mansle

· 
· Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire :

Centre des Finances Publiques
19 Bd Gambetta, 16230 Mansle
Téléphone : 05 45 20 36 62
A compter du 1 janvier 2022 le centre des finances publiques en charge de la collectivité sera :
Centre des Finances Publiques
5 Bd des Grands Rocs, 16700 Ruffec
Téléphone : 05 45 30 77 80
· Imputation budgétaire : Opération N° 51 « Bibliothèque » article : 2031



	A : …………………… , le …………………
Signature


4
Acte d’engagement – Bibliothèque d’Aussac
ANNEXE FINANCIÈRE A l’ACTE D’ENGAGEMENT

Forfait provisoire de rémunération tranche ferme : ……………………………… € HT
Tranche Ferme : Répartition des montants des autres missions de maîtrise d’œuvre 
	Autres missions de maîtrise d’œuvre et missions complémentaires d’assistance
	Montant
	Part des cotraitants en cas de groupement

	
	
	Mandataire
	Cotraitant 2
	Cotraitant 3
	Cotraitant 4
	Cotraitant 5
	Cotraitant 6

	Diagnostic
	€ HT 
	€ 
	€ 
	€ 
	€ 
	€ 
	€ 
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